
Séance de dialogue : Compte rendu 
technique sur le modèle d'allocation des 

fonds pour l'apprentissage et la garde des 
jeunes enfants des Premières Nations

Contexte et aperçu de l'apprentissage et de la garde des jeunes 
enfants (AGJE) des Premières Nations

Lundi 4 décembre 2023



Cadre national d’AGJE pour les Premières Nations
Vision : Des enfants et des familles des Premières Nations heureux et en bonne santé 
soutenus par un système d'AGJE piloté au niveau régional, ancré dans les langues et les 
cultures autochtones et gouverné par les Premières Nations. 

Principes directeurs :

Savoirs, langues et cultures autochtones Gouvernance par les Premières Nations

Programmes et services de qualité Inclusif, accessible et flexible

Transparence et responsabilité Collaborations et partenariats

Développement des capacités



Investissements fédéraux en faveur de l’AGJE des Premières Nations

• En 2018, le gouvernement du Canada a investi 1,02 milliard de dollars 
sur 10 ans dans l'AGJE des Premières Nations pour soutenir les 
investissements stratégiques dans les priorités identifiées par les 
Premières Nations pour les programmes, les services et la gouvernance 
de l'AGJE, et plus encore.

• Dans l'Énoncé économique de l'automne 2020 et le budget 2021, 
878,53 millions de dollars sur cinq ans ont été investis dans l’AGJE des 
Premières Nations, notamment dans les programmes et les services, les 
immobilisations majeures, les réparations et les rénovations, et le 
renforcement des capacités. 



Modèle de financement de l'AGJE pour les Premières 
Nations – Progrès et prochaines étapes
• Conforméme̶nt à plusieurs résolutions de l'APN concernant le modèle d'allocation des fonds, notamment 

les résolutions 59/2018, 64/2019, 20/2020 et 05/2021, l'APN a chargé l'Institut des finances publiques et 
de la démocratie (IFPD) d'entreprendre des recherches avec les Premières Nations afin d'élaborer un 
modèle de financement propre aux Premières Nations pour l'AGJE. 

• Calendrier : 

ꟷ Avril à septembre 2023 : Recherche en cours

ꟷ Juin à septembre 2023 : Poursuite des discussions avec le Groupe de travail national d'experts (GTNE) 
et les régions en vue de l'élaboration de recommandations à soumettre à l'examen du GTNE. 

ꟷ Septembre à décembre 2023 : Mobilisation dans les régions sur les options du modèle d'allocation 
des fonds 

ꟷ Mars 2024 : Le GTNE identifie une recommandation.

ꟷ Juillet 2024 : Retour à l'Assemblée des Premières Nations pour approbation de la recommandation


